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Creation d'un comite suisse

Un comite suisse contre Particle constitutionnel sur l1Energie 
s ’est constitue ä Berne, sous la presidence du Conseiller national 
Karl Weber <PRD), Schwyz. En font partie, pour 1*instant, les par- 
lementaires suivants:

Peter Knüssel, Conseiller aux Etats (PRD, Meggen);
H. Reymond, Conseiller aux Etats (Lib. Savigny)j 
S. de Capitani, Conseiller national (PRD, Zürich);
P. Eisenring, Conseiller national (PDC, Erlenbach);
0. Fischer, Conseiller national {PRD, Berne)j 
H.U. Graf, Conseiller national (UDC, Bülach)\
H. Schaler, Conseiller national (PEP, Winterthur);
K. Schüle, Conseiller national (PRD, Schaffhouse);
G. Stucky, Conseiller national (PRD, Baar).

Ce comite, qui comprend egalement de nombreuses personnalites de 
l'Sconomie, estime que l'article sur l'energie, au sujet duquel le 
peuple et les cantons devront se prononcer le 2 7 f§vrier prochain 
est superflu. Les postulats de la conception globale de l'energie 
visant aux economies d'energie, ä la recherche, aux possibilites 
de substitution et ä un approvisionnement süffisant du pays peuvent 
etre r£alises sans nouvelle disposition constitutionnelle. Celle-ci 
est du reste en contradiction avec nos principes fedöralistes et 
entraxnerait une extension inutile de la bureaucratie federale. La 
Confederation a aujourd'hui dejä la possibilite, en vertu de la loi 
sur 1'approvisionnement du pays, d'ödicter, si nöcessaire, des pres- 
criptions relatives ä la consommation d'energie.

Lausanne, le 24 janvier 1983 D/dm
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Pas un gramme d'energie supplementaire

Les Chambres federales ont approuve, lors de la derniere session, 
un nouvel article constitutionnel sur 1'energie. Le peuple et les 
cantons se prononceront ä son egard au raois de fgvrier prochain. Se
lon ce texte, la Confederation devrait recevoir la competence d'eta- 
blir des principes permettant d'utiliser 1'Energie de maniere econo- 
mique et rationnelle, d'edicter des prescriptions sur la consomma- 
tion d'energie des installations, des vehicules et des appareils, et 
d'encourager la recherche en matiere d 1Energie. En intervenant eile 
devra tenir compte des efforts des cantons, des communes et de l’eco- 
nomie et prendre en consideration les disparites entre les regions 
et les limites supportables du point de vue economique.
Signaions que les chambres ont renonce ä inscrire dans cet article 
un impöt sur 1'energie, ceci malgre les requetes de la gauche et des 
ecologistes. Rappeions toutefois qu'il est neanmoins prevu de sou- 
mettre les agents energetiques ä 1'impöt sur le chiffre d'affaires.
Ce qui frappe 1'observateur, c'est la relative indifference qu'ont 
manifeste la majorite des parlementaires ä l 1egard de ce nouvel ar
ticle constitutionnel , mis ä part ceux de la gauche et des raouvements 
ecologiques. On a estime que le texte sorti des delibörations est re- 
lativement anodin, qu’il ne donne que des competences et n ’oblige pas 
la Confederation a legiferer, que ces competences ne sont pas de na- 
ture ä boulverser la politique energetique actuelle. Certains y ont 
vu un excellent moyen d'assurer le refus par le peuple et les cantons 
des initiatives sur 1'energie qui seront soumises en votation po- 
pulaire d ’ici un ä deux ans. Cet article constitutionnel pourra, se- 
lon eux, faire office de contre-projet deja accepte, rendant inutiles 
d'autres textes constitutionnels.
Cette attitude des parlementaires de la droite est malheureusement 
fondee sur du sable.
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L'Office de l'energie, par exemple, a d§jä pr§pare toute une serie 
de mesures legislatives (plus d'une cinquantaine) ä l'intention de 
la commission federale de l'energie et ensuite du Conseil federal 
et du Parlement. C'est donc une erreur de croire que cet article 
restera sans grand effet dans la Constitution.
Quant ä croire que 1'inscription dans la Constitution federale d'un 
article sur l'energie permettra de lutter efficacement contre les 
deux initiatives sur l'energie, cela reste une illusion. Rappeions 
que l'une de ces initiatives vise ä interdire, ä l'avenir, le recours 
ä l'energie atomique et que la seconde demande une utilisation ra- 
tionnelle de l'energie. On l'a vu au Parlement, la gauche et les mi- 
lieux Scologiques ont qualifie 1'article sur 1'Energie d'inefficace. 
Nul doute que les promoteurs des initiatives partagent cette opinion. 
De la sorte, article sur l'energie ou pas, la bataille sera rude si 
l'on veut que le peuple et les cantons refusent, comme le demande 
l'interet du pays, les initiatives en question.
II reste encore ä dire que ce nouvel article constitutionnel ne pro- 
duira pas un gramme d'energie supplementaire. Peut-§tre permettra- 
t-il une meilleure recherche et un peu plus d'economies. Mais ceci 
n'est meine pas certain. Mais il pourrait, au contraire, scleroser 
1*Evolution lancee et alimentee depuis quelques annees par les for- 
ces naturelles du marche.

A. Oggier

Lausanne, le 2 4 janvier 19 83 D/dm
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Uri raauvais article energetique

C'est le 27 fevrier 1983 que le peuple suisse se prononcera sur l'in- 
troduction dans la Constitution föderale d'un nouvel article 24 octies. 
Cet article trouve son origine dans les travaux de la Commission föde
rale pour la conception de 1'Energie (GEK) creöe en 19 74 et dans les 
resuitats de la consultation generale qui a suivi et qui a conduit le 
Conseil federal ä publier son message du 25 mars 1981. Les Chambres 
föderales en ont debattu en 19 82 et ont donne une forme definitive ä 
cet article energetique.
II est dans nos (mauvais) usages helvötiques que, chaque fois qu'un 
Probleme difficile se pose, nos hommes politiques croient en trouver 
la solution dans une nouvelle Intervention de la Confederation.
Certes 1'approvisionnement de notre pays en energie est bien un Pro
bleme qui nous interesse tous et qui s'est compliquö fortement depuis 
la premiere crise petroliere. Mais les bases constitutionnelles et 
legales existent dgjä, qui permettent ä la Confederation d'intervenir 
en cas de penurie et de difficultös exterieures.
L'article energetique qui nous est propose n'apporte donc rien pour 
resoudre les problemes d'approvisionnement. Son but est ailleurs: il 
doit inciter ä l'economie d'önergie.
Or dans le domaine des öconomies, ce n'est pas 1*administration centra
le et ses directives, par nature theoriques et tracassieres, qui sont 
vraiment efficaces. C'est avant tout le mecanisme des prix du marche 
qui sanctionne le mieux et immediatement tout gaspillage, incitant cha- 
cun ä adopter le.comportement le nlus öconomique. La vraie lutte contre 
le gaspillage consiste donc ä empecher toute Intervention etatique dans 
la formation des prix energetiques.
Or c’est le contraire que l’on nous propose. En donnant la competence



a la Confederation. d'intervenir "tout aziinut" dans le ccnportement de chacun, de 
chaqua entreprise ou de chaque comrunaute, on lui danne le pouvoir de reglementier 
par voie d'ordonnanoes, c’est-ä-dire sans contröle populaire, tout ce qui touche ä 
1’ energie. Et surtout ce pouvoir est accorde sans enpecher qu'en fixant ses inesures r 
l'administration prenne effectivement en cause d'autres motifs que la seule ecanomie 
d’Energie. II y a lä un danger certain, specialement pour le secteur des transports 
qui nous Interesse dinecbement. Qn imagine sans peine les pressicns qui s ’exercercnt 
sur le Conseil federal pour qu’il fasse usage sans delai de ses nouvelles oaipetences, 
par exenple
- pour liiräter l'acoes de oertains types de vehicules au trafic sous pretexte qu'ils 
cansarment trcpj en fait poui: proteger indirectement certains autres raodes de trans- 
port coneurrents

- pour limiter la vitesse sur les routes, sous pretexte d’ economie de carburant, en 
fait pour avantager certains inodes de transport ä lcngue distance ccncurrents

Ges extirples pourraient etre multiplies.
les automcbilistes feront bien de se xnefier des pouvoirs stppleitentaires que cet ar- 
ticle, s'il est accapte par le peuple, dcnnera ä la Confederaticn. Car ces nouvelles 
ccsxpetences se traduiront par um vague d' interventicns autoritaires qui ne resultent 
pas de notre Imagination. Cn sait en effet que sur les bureaux de 1'administration 
föderale les series de mesures suivantes attendent l'issue favorable de la ccnsulta-
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ticn populaire du 27 fevrier 1983:
Series des inesures energetiques:
Inmeubles existants : 7
Ccnstru.cticris nouvelles : 11
Industries : 11
Transports et trafic : 5
Sugports energetiques : 4
Racherches, döveloppemants et politique financiere : 6
Coordinaticn par 1' administration föderale : 11

En ccmaissant 1'imaginaticn et la fantaisie regnant au sein de 1' administration fede
rale, on sait bien qu'on en restera pas la.
L'article ne repond pas ä un besoin pressant. En revanche, il accorde des pouvoirs 
supplementaires ä l'administration föderale qui pourra en faire usage en-dehors de tout 
ccntrole populaire. C'est pourquoi la Federation routiere suisse, dont l'UPSA fait 
partie, prend resolument positicn cantre l'article energetique et recormande de voter
non le 27 fevrier 1983.

Lausanne, le Ie.r fevrier 1983 D/dm
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Detour centralisateur

On s'efforce depuis quelques annees de trouver une nouvelle reparti- 
tion des taches entre la Confederation et les cantons pour que le ci- 
toyen y voit plus clair dans la politique, que le födöralisme ne soit 
pas une formule vide de sens et que la Confederation soit dechargee 
de certaines depenses. Bien que dans une mesure limitöe une premiere 
etape de desenchevetrement a dejä souleve de grandes vagues. Car il 
faut abandonner des traditions bien implantees, modifier des structures 
toucher ä des institutions commodes, ä des avantages appröciables. II 
est difficile de perdre le prestige personnel lie ä la possibilitö de 
disposer de fonds. Tout cela limite etroitement la mise en oeuvre d'une 
nouvelle repartition des täches.
C'est au milieu de toutes ces tentatives visant ä separer les täches 
des divers echelons de la fonction publique que le gouverneraent et le 
parlement proposent un article constitutionnel sur 1'Energie. On cher- 
che ä persuader le citoyen qu'il est necessaire de donner une nouvelle 
competence ä la Confederation alors que la politique Energetique appar- 
tient, plus que tout autre domaine, ä la souverainete cantonale. II 
est evident que le droit des constructions, des prescriptions sur le 
chauffage des locaux, sur les garages et les piscines ne peuvent etre 
imposees par le gouvernement central. Dans cet affaire oü le climat 
joue un grand röle, c'est au citoyen des diverses rögions de decider 
si et dans quelle mesure il est disposö ä sacrifier une part de sa li- 
bertö pour que 1'energie soit raisonnablement et intelligemment uti- 
lisee.
La politique energetique s'est developpee dans le cadre de l'economie 
de marche et eile a fait ses preuves. Pourquoi alors plusieurs lois 
föderales et des douzaines d'ordonnances sont-elles dejä prötes, afin 
de "corriger" l'evolution ? Si l'article sur Henergie existait döjä,



il en serait certainement question dans la discussion sur la nou- 
velle repartition des täches. II pourrait §tre biff§ sans incon- 
venient pour notre Constitution. II est donc beaucoup plus siirp3e de ne 
pas l'y mettre.
Toute personne convaincue que la Confödgration doit dSleguer des 
taches aux cantons, rejettera donc logiquement l'article sur l'ener- 
gie.

Markus KAMBER
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Energie; Les illusions dangereuses

Les partisans de l'article constitutionnel sur 1'Energie, qui sera 
l'un des objets souxnis ä la consultation populaire du 2 7 fevrier 
prochain, ne cesse de rainimiser la portee du texte en question. La 
Confederation ne veut rien faire d'extraordinaire. Juste prendre 
quelques mesures pour soutenir les forces du marche en vue 
d'une utilisation rationnelle de l'önergie. Ce qu'elle fera, eile 
le fera avec l'accord des cantons et des communes, en collaboration 
de tous avec tous, et selon les besoins de 1'economie. Du reste, 
l'article en question lui en donne 1'Obligation.
Belle musique, belle profession de foi en verite.
Trop d'exemples, malheu reusement, nous ont fait perdre la foi dans 
ce domaine. Les arretös conjoncturels urgents, qui ont tant nui 
au canton de Fribourg, se fondaient sur les m§mes promesses, les 
meines affirmations. L'article constitutionnel sur 1'amenagement 
de meme, alors qu'il a fallu par la suite lancer le reförendum con- 
tre la loi d'application.
II est vrai que l'article sur 1'Energie a un air anodin. Dans son 
premier paragraphe, il ne donne ä la Confedöration que la compSten- 
ce "d’etablir des principes permettant d'utiliser 1'Energie de ma- 
niere econome et rationnelle”. Mais il faut savoir ce que peuvent 
etre ces principes. Selon le message du Conseil föderal, "les normes 
fixant les principes peuvent constituer aussi bien un mandat de le- 
giferer donne aux cantons que des normes qui obligent immediatement 
1'individu.... Elles peuvent avoir un caractSre impöratif excluant 
toute derogation". On le voit, on est loin de simples competences 
de coordination.
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Plus loin, l'article propose parle de prescriptions sur la consom- 
mation d'Snergie des installations, des vehicules et des appareils.
"II s'agit d'un domaine qui ne se präte pas ä des reglernentations 
cantonales et oü seule une reglementation uniforrae pour toute la 
Suisse permettra d'obtenir des solutions", dit le message.
Or, il faut savoir que sur la base de cet article, dont les par- 
tisans disent qu'il ne donne que des competences de coordination,
1'Office federal de l'energie, qui emploie d€jä 150 personnes, pre- 
pare une cinquante de mesures. Elles vont de l'isolation des bäti- 
ments neufs et anciens (domaine jusque lä reservS aux cantons) 
ä la recuperation de chaleur (dans les usines et par exemple les 
restaurants) en passant par le chauffage des immeubles et la vitesse 
maximale des vehicules.
II est vrai que ces mesures devront faire l'objet de lois contre 
lesquelles il sera possible de lancer le refSrendum. Sans compter 
qu'il est toujours tres difficile de reunir les signatures en vue 
d'un referendum, il s'agira de plusieurs lois (on parle de 3). Peut- 
etre est-ce dejä une tactique pour eviter la sanction du peuple. Qui 
aurait en effet la force de lancer 3 refgrendums. Ce qui est proba
ble, voire certain, en tout cas, c'est que ces lois ne contiendront 
que des competences, sans indiquer les normes precises auxquelles 
les menages, l'industrie et la circulation auront ä satisfaire, nor
mes qui, elles, seront fixees par voie d'ordonnance et de reglements. 
Des ce moment, il sera impossible de lancer le rSferendum.
Tous ceux qui ont tant soit peu d’experience en politique federale 
savent que lorsqu'on donne des competences ä la ConfödSration, celle- 
ci n'a de cesse de les utiliser jusqu'au bout, voire au-delä. On l'a 
vu avec la protection des eaux. Il ne faut donc pas se laisser avoir 
par les promesses et les affirmations momentanäes du Conseil fedöral, 
dont les membres du reste changent.
Sans competence federale et avec l'aide des cantons, le peuple suis
se a dejä economise 23,9% de petrole entre 1973 et 1982. C'est plus 
que dans les autres pays qui menent une politique energötique. C'est 
dans cette voie qu’il faut continuer, sans fonctionnaires f§d£raux 
et sans impöts de consommation (ICHA sur l'energie = 450 mio) Sup
plement ai res .

Alfred Oggier
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L*energie est trop pr§cieuse pour la mettre entre les mains
des fonctionnaires

Nous devons utiliser 1'Energie de mani&re rationnelle, 1'economiser, 
prevoir l'avenir. Minimiser les problemes que pose 1'approvisionne
ment de notre pays en energie serait de 1*inconscience; il faut evi- 
ter le gaspillage, encourager la recherche, trouver des solutions 
nouvelles pour limiter notre dependance vis-ä-vis de l'Stranger. L'e~ 
nergie est un bien si precieux qu'il faut en prendre soin et cela 
dans le plus grand respect de 1'environnement, heritage non moins 
precieux. Mais est-ce une raison pour la remettre entre les mains de 
1'Etat ?
Le Conseil föderal propose d'organiser notre avenir en matiöre d'<§- 
nergie, de suppleer ä nos obligations et cela en criant ä la catas- 
trophe, en maniant habilement les discours et les textes peaufines.
C'est faire bien peu de cas des capacitös de l'homme, des principes 
de libertö dont se targue notre Constitution. Introduire dans cette 
dernidre un texte dans lequel la Confederation peut entre autre: 
edicter des prescriptions sur la consomraation d'energie des instal- 
lations, des vehicules et des appareils, n'est-ce-pas une maniere 
de decharger trop facilement notre responsabilit# sur l'Etat, de l'u- 
tiliser pour rögler notre vie quotidienne et cela sous pretexte que 
nous allons manquer d'energie. Mais cela n'est que prötexte car, nul
le part il est prödit que 1983 est l'annee qui mettra fin au develop- 
pement, aux decouvertes. Tant l'evolution technologique que scien- 
tifique devrait permettre de decouvrir des §nergies nouvelles non 
polluantes.
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Remettre ä la Confediratiön notre avenir en matiere d'energie 
n'est-ce pas un peu facile ? L'education ne serait-elle pas 
un meilleur pari, un moyen plus sür d'apprendre aux suisses ä 
economiser que de demander ä Berne de penser pour nous ? Oui nous 
devons apprendre ä utiliser 1'Energie rationne1lernent, organiser 
differemment nos besoins, mais cela est une affaire de mentalit# 
qui coiranence depuis l'enfance et l'Etat n'y peut rien.
Edicter des mesures, des interdits, des obligations encourage da- 
vantage le citoyen a trouver les moyens de les detourner plutöt 
que de les appliquer. Et entre nous, soirtmes-nous vraiment prets 
ä renoncer ä notre bien-etre acquis au fil des annees ä la force 
du poignet et du savoir par nos aines ? Soiranes-nous vraiment d'ac- 
cord de payer le prix de 1'anti-confort et plus grave encore de 
1'anti-croissance generalisee ? Non, donner des pouvoirs ä l’ad- 
ministration n'est pas le bon moyen de preserver un bien pr§cieux 
comrae l'energie, il n'y a que les pourfendeurs de gaspillage et 
les discoureurs - bien nantis en confort eux - en mal de sujets 
populaires pour y penser.
Raison pour laquelle nous devons voter NON ä l'article sur l'ener
gie le 27 fevrier prochain.

M.P.Z.
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Besoins d'un article sur 1*energie, ecoeurantes motivations

Que nos enfants autont des questions d'environnement et d'önergie ä 
rösoudre, qu'ils devront faire face ä des problemes de qualite de vie 
personne ne le conteste.
Mais que les discoureurs en mal d'ölecteurs tentent de conditionner les 
chaumieres et utilisent les enfants, nos enfants comme arguments pour 
vendre l'article sur 1'energie devient franchement ecoeurant.
Avons-nous, avez-vous, mesdames et messieurs les öcologistes, les poli- 
ticiens donne la vie ä des idiots ? On pourrait le croire en entendant 
et lisant vos declaration, erronees d'ailleurs, selon lesquelles d'ici 
30 ans ces chers petits manqueraient d'önergie ou etoufferont de pollu- 
tion. C'est se montrer peu fier de sa progeniture. Plus grave encore 
c'est tout simplement inacceptable. Premierement nos enfants, vos en
fants, sont pourvus d'une intelligence, d'un cerveau, ils sauront l'u- 
tiliser et ä leur tour inventeront, creeront, realiseront. Ils trouve- 
ront certainement de nouvelles sources d’önergie comme les genörations 
precedentes et la notre ont su le faire. Les hommes des cavernes au- 
raient tres bien pu semer la panique s'ils avaient pensö qu' apres le 
feu il n'y aurait plus rien.
Pretendre que l'on doit tout organiser, tout mettre en place pour les 
suivants et manquer de confiance dans les capacites de nos enfants, ga 
s'appelle de l'orgueil et non de la prevoyance. La prövoyance eile, 
demande d'economiser, d'utiliser rationnellernent 1*energie, d'eviter 
le gaspillage. C'est ce que nous faisons de par la force des choses 
c'est-ä-dire des lois du marche. Entre 1973 et 19 82 la consommation de 
petrole a baisse de 23,9% en Suisse. Resultat non negligeable si l'on 
sait que dans les pays de l'OCDE, en depit des nombreuses mesures pri- 
ses dans le cadre de leur politique energetique, la consommation par 
tete d'habitant s'öleve ä 38,6% de plus que chez nous.
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Quant a la pollution, aux d§chets nucleaires, nos enfants developpe- 
ront certaineraent les recherches actuelles, (envoyer les d§chets se 
consummer dans le soleil par exemple).
Autre arguxnent ecoeurant le spectre du chömage; meme le Conseiller 
federal Kurt Furgler ne s'en prive pas, on pourrait avoir 2 ä 300'000 
chömeurs si une crise de l'energie arrivait. Notre intention n'est 
pas de contester ce que dit notre chef de l'economie publique, mais 
dans le cas d’une crise de l'energie, eile serait mondiale. Qui ose 
alors pretendre que l'article du Conseil federal pourrait avoir de 
l'influence. L'Sconoxnie suisse suivrait obligatoirement celle des 
autres pays.
Par contre on se demande si dans des temps plus sereins l'article 
ne pourrait pas etre lui, source de chömage. Admettons que la Confe- 
döration edicte des mesures qui diminuent la consoramation d'elec- 
tricit§ dans les entreprises, ces dernidres n 'arriveraient pas ä pour- 
suivre leur activite; que deviendraient alors les travailleurs sinon 
des chömeurs ? Remarquable, l'habilete qui fait surgir la peur du chö
mage mais il n'est pas honnete de l'employer ä tort.
Plus ecoeurant encore, les dernieres trouvailles des ecologistes et 
des -pour.fen.deiirs.._de. gaspillage. Leur pseudo-politique de l'energie 
et de l'environnement n'est qu'un attrape-nigaud, soit un attrape-elec- 
teurs. Jusqu'ici ils se disaient contre l'article constitutionnel pro- 
pos# parce que trop faible, aujourd'hui ils sont partages et ne veuleni
plus voter contre car.... ils ne souhaiteAt pas donner la main ä la
droite, ä l'USAMen particulier et se voir assimil§s ä celle-ci. Belle 
mentalite. C'est en tout cas un moment historique de leurs mouvements, 
l'occasion pour eux de montrer la valeur de leurs motivations, de leur 
soi-disant souci "energetiques". Meme en assenantleurs grandes verites 
ä coups de massue, ils perdent leur credibilite. Non l'energie est un 
domaine trop serieux pour qu'on la defende avec de la poudre aux yeux 
que reprösente l'article constitutionnel et les arguments de ceux qui 
le soutiennent, c'est pourquoi il faut dire NON le 2 7 fevrier prochain.

M.P.Z.

Lausanne, le 22 fßvrier 19 83 dm


